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CHARGÉ D'ENSEIGNEMENT VACATAIRE 
POUR LES PERSONNES EN ACTIVITÉ NON 
SALARIÉE OU DIRECTEUR D'ENTREPRISE

» Être assujetti à la Contribution Economique Territoriale (CET) ou attestation de 

non assujetissement à la  CET

» Justifier d'avoir retiré de sa profession des moyens d'existence réguliers depuis au 

moins 3 ans tous régimes confondus (3 derniers avis d'imposition)

Ce dossier vous sera remis par les services administratifs de votre composante de 

recrutement. 

Il est impératif de ne pas débuter les heures d'enseignement avant acceptation du 

dossier de recrutement par la Présidence de l'Université.

» CV à jour

» Pièce d'identité (recto/verso)

» Attestation de sécurité sociale ou copie de la carte vitale

» Relevé d'identité bancaire ou postal (RIB ou RIP) (document original)

Conditions de recrutement

»

»

Dossier administratif

Pièces administratives à joindre à votre dossier (photocopies)

»

»

»

»

Documents à joindre en complément

https://www.uvsq.fr/
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Vous exercez une profession libérale 

» Avis de la CET ou attestation de non assujetissement à la CET

Vous êtes gérant non salarié ou travailleur indépedant

» 3 derniers avis d'imposition attestant que l'exercice de la profession a fourni des 

moyens d'existence réguliers depuis au moins 3 ans.

Vous êtes chef d'entreprise

» Extrait RCS - Kbis

» Dernier bulletin de salaire

 

»

»

»

»
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